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ARRETE n° 1464 CM du 30 septembre 2015 « portant nomination
 des membres du collège de l’Autorité polynésienne de la concurrence. »
NOR : SGG1501495AC

(JOPF du 2 octobre 2015, n° 79 NC, p. 10230)

(Intitulé modifié, Ar n° 106 CM du 23/01/2019, article 1er)
Modifié par : 

-
Arrêté n° 551 CM du 28 avril 2017 ; JOPF du 9 mai 2017, n° 37, p. 5432
-
Arrêté n° 1772 CM du 6 octobre 2017 : JOPF du 13 octobre 2017, n° 82, p. 14733

-
Arrêté n° 106 CM du 23 janvier 2019 ; JOPF du 29 janvier 2019, n° 9, p. 1944
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de la concurrence ;

Vu l’arrêté n° 913 CM du 9 juillet 2015 portant nomination de M. Jacques Merot en qualité de président de l’Autorité polynésienne de la concurrence ;

Sur la proposition du président de l’Autorité polynésienne de la concurrence ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 septembre 2015,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 106 CM du 23/01/2019, art. 2) — Mmes Maiana Bambridge et Merehau Mervin, MM. Julien Vucher-Visin et Christian Montet sont nommés en qualité de membres non permanents de l'Autorité polynésienne de la concurrence.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 106 CM du 23/01/2019, art. 3) — Conformément aux dispositions de l'article LP. 610-2 du code de la concurrence, les fonctions de Mmes Maiana Bambridge et Merehau Mervin, MM. Julien Vucher-Visin et Christian Montet prendront fin au terme du mandat restant à courir, soit le 30 septembre 2019.
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 septembre 2015.


Edouard FRITCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


